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FICHE DE VISITE 

 C.R.P.F. Bretagne - Pays de la Loire 
36 avenue de la Bouvardière 
44800 SAINT HERBLAIN 
Tél : 02 40 76 93 04 
Port : 06 71 52 25 37  
Mél: nicolas.duval@crpf.fr 

Date de la visite : 09/06/2020 
 
Rédacteur : Nicolas DUVAL 
 
Jour de permanence : Jeudi à Saint Herblain 
 

 
Propriétaire: 
 
Nom : LAZAREFF   Prénom : Vincent 
Adresse : 
Tél : 06 11 09 27 41 
Mail : Vincent.lazareff@orange.fr 

 

 
 

Compte rendu ou commentaires : 

 
Commune : Pont-Saint-Martin (44) 
Parcelles cadastrales : D 534 (0,1451 ha) – D 529 (0,1377 ha) – D 396 (0,6296 ha)  
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Règlementation sur les nouveaux boisements  : 

Avant de lancer les travaux, depuis le 11 août 2016, les nouveaux boisements d’une surface de plus 
de 0,5 ha sont soumis, au cas par cas, à évaluation environnementale, d’après l’article R122-2 du 
code de l’environnement. Dans ce cadre, la Direction Régionale de l’Environnement et de 
l’Aménagement et du Logement (DREAL) doit être saisie pour juger de la nécessité de produire une 
évaluation environnementale du projet de boisement. L’autorité environnementale à un délai de 35 
jours pour prendre sa décision à compter de la réception du formulaire complet. En l’absence de 
réponse dans le délai de 35 jours, naît une décision implicite valant obligation de réaliser une étude 
d’impact (formulaire  à remplir cerfa n°14734*03 -notice explicative cerfa n°51656#04).  
  

Caractéristiques du milieu : 

- Situation topographique :  
 Parcelles situées sur un plateau avec une légère déclivité (2 à 3 %)  orientée nord 

pour la parcelle D 396 et ouest pour les parcelles D 534 et  D 529 
- Géologie (sous-sol) : Colluvions alimentés par les graviers pliocènes 
- Pédologie (sol) : sol non prospectable à la tarière au-delà de 30-40 cm de profondeur (sol trop 

compact) – sur les 30-40 premiers cm le sol est bien drainé de texture limono-sableuse. 
- Précipitations : 816 mm/an et 132 mm durant les mois de juin-juillet-août.  

Episode de sécheresse pouvant être marquée durant les années les plus sèches. 
 
Les principaux facteurs limitant pour ces terrains sont : 

 Ancienne vigne ne possédant pas d’une végétation d’accompagnement favorable aux 
jeunes plants 

 Réserve en eau du sol limitée et période de sécheresse pouvant être marquée durant la 
période de végétation.  

 

 

Essences adaptées :  

Par anticipation vis-à-vis du changement climatique (hausse des températures, récurrences des 
épisodes secs et fluctuation des précipitations), il est préférable « de ne pas mettre tous ces œufs 
dans le même panier » et de privilégier des essences tolérantes à la sécheresse. Le mélange pourra 
être réalisé pied à pied. 
Les essences à mettre en place pourront être les suivantes  

 Chêne sessile (30%) provenance QPE103 Massif armoricain 
 Chêne pubescent (30%) provenance QPU101 Nord-Oust  
 Cèdre de l’atlas (15%) provenance CAT900 ou Pin laricio de corse PLO-VG-001 (15%) 
 Charme (15%) provenance CBE130-Ouest 
 Alisier torminal (10%) provenance STO901-Nord France 

 
- Densité : mettre en place une densité comprise entre 1500 et 2000 plants/ha. L’espacement 

entre les lignes doit être adapté au type de matériel que vous possédez pour réaliser les futurs 

entretiens (largeur maximum entre les lignes 4 m).  

Exemple d’espacement avec broyage mécanique des lignes : 3 m entre les lignes et 2 m entre les 

plants sur la ligne de plantation (densité : 1600 plants/ha). 
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Informations techniques complémentaires  

Période de  plantation : de décembre à mi-mars 
Travaux du sol : décompactage sur les lignes de plantations à 60 cm de profondeur + travail 
superficiel du sol (20 à 25 cm de profondeur)  en fin d’été sur sol ressuyé.  
Entretiens : prévoir des dégagements annuels de la tête des arbres (têtes à la lumière, pieds à 
l’ombre). Les 3-4 premières années. Si nécessaires. 
Protections gibier : des protections individuelles en plastique d’une hauteur de 1,20 m maintenues par des 
tuteurs sont recommandées autour des plants jeunes plants feuillus pour limiter les dégâts de cervidé. Pour les 
résineux, vous avez la possibilité de pulvériser un répulsif à base de graisse de mouton (appeler Trico). Ce 
produit possède une rémanence de 4 mois. Il est généralement appliqué deux fois par an à la fin mars début 
avril et à la fin aout début septembre. 
Coûts (estimatif) :  
- Plants de Chêne sessile et pubescent : 1,20 à 1,40 €ht/plant  - Cèdre de l’atlas : 1 à 1,20 €ht/plant ou Pin 

laricio : 0,60 à 0,80 €/plant - Charme : 0,60 à 0,80 €ht/plant – Alisier torminal : 1,2 à 1,5 €ht/plant 
- mise en place des plants : 0,60 à 0,70 €/plant 
- Sous solage : 150 à 200 €/ha 
- Discage au cover crop : 200 à 250 €/ha 
- Protection gibier : 

o Protection individuelle (gaine plastique + tuteur) fourniture = 2 à 2,5 €/protection + pose = 1 à 
1,20 €/protection 

o Répulsif : 0,20 à 0,25 €/pulvérisation et par plant. 

 
Coordonnées entreprises :  

Pépiniéristes forestiers :  

- Lemonnier (61250 Forges) : 02 33 27 05 02 ; www.pepinieres-lemonnier.com 

- Naudet (21290 Leuglay) : 03 80 81 81 76 ; www.pepinieres-naudet.com  

- Planfor (40090 Uchacq et Parentis) : 05 58 75 90 80 ; www.planfor.com 

 
Entreprises Travaux Forestiers (ETF) : plantation et achat des plants (possibilité d’acheter les plants 
avec l’ETF) :  

 Voir liste jointe 

Divers : 

Changement de nature de culture au cadastre : une déclaration de changement de nature de culture 

sera à effectuer dans les 90 jours suivant le boisement. L’imprimé IL 6704 correspondant est 

disponible sur internet. Cette déclaration vous permettra de bénéficier d’une exonération de l’impôt 

foncier pendant 50 ans pour les boisements à dominantes feuillus.  
 
Taux de TVA réduit : 

Pour les propriétaires forestiers ayant le statut d’exploitant agricole (sous-entendu sylviculteur) et par 
conséquent possédant un numéro de siret, ils pourront bénéficier d’un montant de TVA réduit à 10% sur les 
travaux forestiers. Si vous ne possédez pas ce statut et souhaitez en bénéficier, remplir l’imprimé PO agricole 
cerfa n°_11922-03 ( https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/R13749 ) et l’envoyer 
au service des formalités des entreprises de la chambre d’agriculture.  
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Aides financières : 

 
- Reforest’action : des entreprises régionales financent des projets de boisements (taxes carbones). Ces 
financements sont gérés par l’association Reforest’action, dont l’action, le fonctionnement et les contacts sont 
consultables sur le site https://www.reforestaction.com/.  
       
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fait le : 22/06/2020 Signature : 
Transmis au propriétaire : 22/06/2020 Nicolas Duval 
N/Réf : ND/CR/22-06-2020       

https://www.reforestaction.com/

